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Votre fonction, votre grade ou votre affectation ; 

 ; 
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Enoncé 

Dans le 

les différents processus et les outils de gestion de formation continue existants. Cela se traduira par le 

homogénéiser, simplifier et améliorer les démarches pour les agents, tout en fournissant aux managers 
et aux gestionnaires de formation de nouveaux services. Elle permettra par ailleurs de dégager des gains 

ministériel (administration centrale, services déconcentrés) est prévu au 01/01/2027. Mais avant le 
déploiement généralisé de 
en 2026, réaliser un déploiement pilote sur un périmètre restreint à 2 DREAL A et B qui se sont portées 
volontaires. Dès janvier 2026, les 2 DREALs débuteront la phase pilote pendant laquelle 2 points de suivi 
seront organisés entre la DRH et les 2 DREALs. Un bilan de cette phase pilote sera réalisé au dernier 
trimes

 RH (constituée de 3 pôles et 17 agents) est chargée de la gestion RH de 
proximité, de la gestion de la mobilité, 

nts dont 1 chef de pôle et 4 

réceptionner, vérifier, traiter et transmettre (aux organismes organisateurs des stages de formation) les 
demandes de formation continue formulées par les agents de la DREAL. 

formulaire en ligne lorsque cela existe, soit bien souvent un formulaire papier, et le transmet au pôle 
formati

isateur du stage de formation, pour inscription de 
le formulaire, par 

organisateurs de formation, pour résoudre cette situation. 



pour les 
gestionnaires de formation continue : pour la DREAL A, cet allègement représente environ 2 équivalents-
temps-plein-
RH.  

fixé comme objectif de former tous ses agents à la transition écologique 
avant 2027. La formation des agents de la DREAL A à la transition écologique sera donc concomitante 
avec le déploiement pilote de SUPERFORM et devra y être intégrée. 

Vous êtes chargé-e de mission « conduite du changement » auprès du directeur de la DREAL A. A ce 

attention, dans laquelle : 

Vous présenterez le projet SUPERFORM (situation actuelle et situation cible) et son impact 
pour la DREAL. 

Vous justifierez la nécessité de recourir à une démarche de conduite du changement pour 
mener à bien ce projet. Vous identifierez les actions de conduite du changement à mener 
auprès des différents acteurs de la DREAL impactés par le déploiement de SUPERFORM. 
Vous préciserez les difficultés pressenties et les leviers envisagés pour les surmonter. 

de la DREAL, indiquant les étapes et les acteurs concernés à chaque étape ; ce plan inclura 

aux formations via SUPERFORM. 

t de 
SUPERFORM. 

en place. 

Cette note se composera de 5 pages maximum (en considérant une écriture lisible et sans interlignes), et 
-

SUPERFORM (sous forme de schéma sur une page maximum). 
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1 Introduction 

Les services du pôle ministériel Aménagement du territoire et Transition écologique (directions 
générales, services déconcentrés DREAL, DIR, DIRM, DEAL, DM….) utilisent aujourd’hui différents outils 
de gestion de la formation. 

Afin d’unifier les process et les informations relatives à la formation continue, la DRH du pôle 
ministériel souhaite faire converger les outils existants vers la solution unique et dématérialisée 
SUPERFORM qui remplacera les formulaires papier, l’envoi de mails et les outils existants. 

A l’avenir, SUPERFORM sera ainsi l’outil unique de gestion de la formation continue des agents : 

Les catalogues de formation seront gérés directement dans l’outil SUPERFORM par les
responsables de formation qui pourront créer les stages auxquels les agents pourront
s’inscrire ;

Chaque agent aura un espace personnel dans l’outil SUPERFORM : la consultation des
catalogues de formation, la télé-inscription aux stages de formation, la remontée des besoins
de formation y seront possible  pour tous les agents ; les responsables hiérarchiques 
pourront y valider les demandes ;
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La DRH et les unités RH des services employeurs (directions générales, DREAL, DIR, DIRM…)
disposeront automatiquement d’éléments quantitatifs et qualitatifs sur les stages proposés et
suivis par les agents.

Ce document présente l’organisation actuelle de la formation continue, l’expression du besoin d’un 
nouvel outil, enfin la description de la cible SUPERFORM et le cadrage associé.  

2 Rappel sur l’organisation actuelle 

L’organisation actuelle de la formation continue est éclatée entre différentes entités du ministère à 
savoir : la DRH, les directions générales, les centres de formation dont les Centres de Valorisation des 
Ressources Humaines (CVRH), etc. 

 La formation des agents est couverte par trois types d’offre : 

• Offre des centres de formation (CVRH) et des écoles du pôle ministériel ;

• Offres labellisées, identifiées en amont par les directions générales qui achètent des
places, auprès d’organismes internes ou externes au ministère ;

• Offres individuelles dans les organismes privés, payés par chaque service demandeur.

L’ensemble des services du pôle ministériel (directions générales, services déconcentrés...) sont 
bénéficiaires de ces offres de formation continue. 

2.1 Le processus selon les offres 

Pour les formations proposées par les centres de formation (CVRH) et les écoles : 

• Recherche et inscription aux stages par le logiciel SPOU, directement par l’agent, avec
possibilité toutefois d’envoyer un formulaire papier.

• Utilisation du logiciel GIF de suivi des stagiaires, par le centre de formation ou l’école.

Pour les formations labellisées par les directions générales : 

• Élaboration des formations, par les directions générales, avec des organismes internes ou
externes ;

• Inscription de ces formations dans SPOU, dès lors qu’elles sont assurées par les centres
de formation et école du ministère ;

• Diffusion par mail aux différents services du ministère, pour relai auprès des agents et
affichage au format papier dans les services, le cas échéant ;

• Animation des formations par des formateurs internes et des formateurs occasionnels ;

• Réception des offres par les services, relai aux agents intéressés (ce qui contraint à une
gestion des courriers quotidiennement).

2.2 Diffusion de l’information 

La diffusion de l’information est hétérogène, selon les offres et les services du ministère : 

Page6/80



Projet de gestion de la formation continue SUPERFORM p3 

• La DRH adresse les catalogues de formation (CVRH, écoles) aux différents services du
ministère ; elle relaie les offres d’organismes externes, quand elle en dispose ;

• Les directions générales envoient les avis de stage relevant de leur  champs de
compétences, à leur réseau (offres labellisées) ;

• Dans les services déconcentrés, l’information est diffusée par thématique au fil de l’eau.
Elle est affichée sur l’intranet a priori, mais des listes pour diffusion de mails sont
néanmoins maintenues manuellement, de même que l’affichage papier ;

• Pour les écoles, les programmes sont établis à l’avance et n’évoluent pas dans l’année.

3 Les besoins à couvrir par le nouvel outil 

Exigences fonctionnelles générales de la DRH 

• Se doter d’un unique outil global de pilotage et de gestion de la formation continue ;

• Permettre un pilotage réactif de la formation par la DRH grâce à un rendu compte
synthétique de l’offre de formation et des formations suivies ;

• Disposer d’une visibilité de l'ensemble des offres accessibles aux agents, dans une
optique de cohérence et de sobriété ; avoir une vision globale de l’état de la formation,
sa programmation et son exécution à tout moment, aux échelons à la fois nationaux et
locaux ;

• Rendre obligatoire l’utilisation du portail SUPERFORM pour toute inscription à une
formation, y compris pour les formations gérées par des opérateurs extérieurs au
ministère (condition pour bénéficier des remboursements de frais de stage) ;

• Connaître l’offre, la demande, le budget consacré à la formation continue, en temps réel,

• Satisfaire les besoins en compétences, sur les différents champs du pôle ministériel ;

• Garantir une implication des managers dans le pilotage et le suivi de la formation de
leurs équipes.

Besoin pour un gestionnaire de la DRH ou des unités RH des services ministériels 

• Constituer l’offre de formation, en lien avec les différents organismes de formation ;

• Assurer un suivi opérationnel de l’offre de formation ;

• Disposer de contrôles à la saisie pour assurer la qualité des données.

Besoins concernant le suivi des compétences de l’agent 

• Offrir à chaque agent une visibilité instantanée des catalogues de formations ;

• Pouvoir suivre la satisfaction agent et la vision compétences, par la DRH et par les unités
RH des services ;

• Pouvoir relier des formations à des compétences requises pour les agents ;

• Constituer des parcours de formations labellisées par les directions générales sur des
thématiques métiers ;
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• Disposer d’un espace personnel pour chaque agent, lui permettant de constituer et
suivre son parcours de formation (nécessaire pour les entretiens professionnels, les
concours, les bilans de carrière) et de remonter ses besoins éventuels ;

• Permettre aux managers et aux unités RH des services de conseiller les agents sur des
parcours de formation, selon les compétences détenues / nécessitées sur leur poste ;

• Identifier  les formations délivrant une habilitation.

Besoins s’agissant du suivi des coûts engagés 

• Permettre à la DRH de connaître, à tout moment, les montants globalement engagés et
consommés au sein du pôle ministériel, au titre de la formation.

• Permettre à chaque service (unité RH) de suivre la consommation de son enveloppe
formation

Besoins en reporting 

• Élaborer les tableaux de bord pour le bureau de la formation continue de la DRH, les
directions générales, les centres de formation, les services (unité RH) ;

• Produire facilement et en temps réel des statistiques et des bilans (qualitatifs ou
quantitatifs) qui permettent de faire évoluer les formations, le cas échéant.

4 Description de la cible SUPERFORM 

4.1 Objectifs fonctionnels 

Compte tenu des différents besoins à couvrir, l’outil cible SUPERFORM devra couvrir les domaines 
fonctionnels suivants : 

1. Constitution de l’offre de formation :

Exploitation des besoins en compétences signalés par les services ou remontés par les 
agents 

Élaboration des parcours de formations (au regard des compétences à détenir / acquérir) 

Attribution d’une formation à un opérateur de formation (CVRH, écoles, autres) 

Intégration des catalogues des écoles 

Labellisation des formations par les directions générales 

Modification en temps réel (ajout, suppression, modification des stages) 

Duplication de l’offre de formation de l’année N pour faciliter l’élaboration de l’offre de 
l’année N+1 

Gestion des modèles d’édition, de convocation aux stages et d’attestation de présence ; 

2. Consommation de l’offre de formation

Recherche de formations par thème, lieu ou date 

Proposition de parcours de formation selon les missions / besoins en compétences ; 
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Inscription aux sessions de formation 

Évaluation des sessions de formation 

3. Pilotage de la formation

Suivi en temps réel la réalisation des formations, le nombre de stagiaires, les coûts, 
toutes les données utiles et disponibles. 

Exploitation des retours des participants 

Modification des formations, le cas échéant 

4.2 Description générale par cible 

4.2.1 Pour le gestionnaire de formation de la DRH 

Le gestionnaire de formation a accès à un module de gestion permettant de : 

Gérer l’offre de formation avec les maîtres d’ouvrage (directions générales -chargées
notamment de la labellisation-, services déconcentrés) et maîtres d’œuvre des formations et
intégrer les catalogues de formation

Suivre en temps réel l’exécution des formations, le nombre de stagiaires, les coûts

Suivre l’avancement des actions de formation

Gérer les modèles d’édition, de convocation et d’attestation de présence

Gérer les parcours et les diplômes, le cas échéant.

4.2.2 Pour le gestionnaire de formation de l’unité RH d’un service 

Le gestionnaire de formation a accès à un module de gestion permettant de : 

Consulter les besoins en compétence remontés par les agents de son service, voir les suites
données

Remonter des besoins de formation à la DRH

Suivre en temps réel l’exécution des formations auxquels les agents du service sont inscrits,
les coûts, les évaluations des agents

Organiser des formations au niveau local

Gérer les parcours et les diplômes, le cas échéant.

4.2.3 Pour l’agent 

L’agent a accès à un module en self-service permettant de : 

Consulter le catalogue des formations

Formuler une demande de formation par télé-inscription
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Suivre l’état de validation de ses demandes

Consulter l’historique des formations suivies

Évaluer la formation suivie (contenu pédagogique et prestation du formateur)

Faire remonter ses besoins en compétences pour demander la programmation d’une
formation

4.2.4 Pour le responsable hiérarchique 

Le responsable de chaque agent a accès à un module en self-service permettant de : 

Valider ou refuser les demandes individuelles de son équipe

Consulter le catalogue de formation

Saisir des demandes de formation individuelle ou collective pour son équipe

Faire remonter des besoins en compétences

Déléguer son rôle de responsable

5 Processus cible dans SUPERFORM
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6 Questions préalables au déploiement de SUPERFORM 

Tous les services du ministère devront converger vers la solution SUPERFORM, ce qui peut impliquer 
une nouvelle organisation dans les services, notamment au niveau des unités RH. 

Tous les services (unité RH) devront identifier le N+1 de chaque agent et l’implémenter dans 
SUPERFORM. 

En préalable à l’utilisation de SUPERFORM par les agents, il faudra prévoir, par chaque service (unité 
RH) une reprise de l’historique de formation des anciens systèmes (SPOU, dossiers papier, GIF), ainsi 
que la formation de formateurs relais à SUPERFORM. 

7 Déploiement pilote 

Avant de déployer SUPERFORM dans l’ensemble des services au 01/01/2027, un déploiement 
pilote sera effectué en 2026 auprès . Ceci afin de s’assurer du bon 
fonctionnement de l’outil en situation réelle, sur un périmètre restreint. 

Le déploiement pilote inclura l’expérimentation de l’outil et des supports d’accompagnement 
nationaux auprès de tous les acteurs concernés ; l’outil sera mis en œuvre, dans ce  service  
pilote , pendant au moins 3 mois en conditions réelles. 

A l’issue de l’expérimentation, fin du 3ème trimestre 2026, un bilan du déploiement pilote sera 
réalisé, en vue de valider ou non la poursuite vers un déploiement généralisé et d’ajuster si besoin 
les modalités de déploiement, en lien avec la DRH. 

8 Planning macro prévisionnel 

La mise à disposition de l’outil SUPERFORM est prévue pour la fin de l’année 2025. 

La date de mise en route du nouvel outil de gestion des formations est prévue : 

- Au 1er janvier 2026, pour le  service  pilote  ;

- Au 1er octobre 2026 pour les gestionnaires et responsables de formation (dans tous les
services), afin d’initialiser les formations ;

- Au 1er janvier 2027, pour les agents et supérieurs hiérarchiques de l’ensemble des services du
pôle ministériel.
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Transformation numérique de l'action
publique : les risques de la
dématérialisation pour les usagers
Publié le 12 janvier 2021

Temps de lecture 11 minutes

Par : Hélène Bégon - Haute fonctionnaire, cabinet du commissaire général au
développement durableDéveloppement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs

La dématérialisation des services publics facilite l'accès aux démarches
administratives pour une majorité d'usagers, mais peut aussi augmenter la fracture
numérique et éloigner des citoyens de leurs services publics.

Une observation attentive du ressenti des usagers, des politiques
d'accessibilitéMesures d'adaptation et d'aménagement de l'espace social destinées à
en faciliter l'accès aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, de médiation ou
de couverture numérique du territoire doivent impérativement accompagner toute
dématérialisation des services publics.

Une dématérialisation croissante des services publics
La dématérialisation permet d'avoir accès par internet aux informations et aux
démarches administratives. Selon une étude commandée par direction
interministérielle de la transformation publique (DITP), la proportion d'usagers
utilisant internet pour leurs démarches administratives augmente de 12 points entre
2014 et 2018, même si le mode d'accès privilégié en 2018 est le guichet (57%), suivi
d'internet (36%), du téléphone (24%) et du courrier (21%).

La stratégie nationale Action publique 2022 prévoit que les 250 procédures les plus
utilisées par les particuliers et les entreprises sont à dématérialiser en priorité d'ici à
2022. En octobre 2020, selon l'observatoire de la qualité des démarches en ligne,
70% de ces démarches sont réalisables en ligne (dont 4% partiellement). La moitié est
compatible avec les smartphones.

De plus en plus de nouveaux services en ligne sont ouverts : la plateforme code du
travail numérique, le service pre-plainte-en-ligne.gouv.fr,... La dématérialisation
s'accompagne, sans que cela soit systématique, de la fermeture de guichets d'accueil
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physique ou téléphonique.

Un progrès pour certains, un risque pour d'autres

Dans le baromètre "Digital Gouv 2019" (Soprasteria/Ipsos), 79% des Français
interrogés estiment que la dématérialisation des services publics simplifie et facilite
la vie des citoyens, et 69% que les services publics en ligne sont de plus en plus faciles
à utiliser, mais 79% redoutent qu'elle ne contribue à diminuer les emplois publics.

Dans un rapport de 2019, le Défenseur des droits considère que la dématérialisation
peut constituer un avantage pour certaines personnes en situation de précarité en
améliorant l'accès aux droits (exemples du revenu de solidarité active ou de la prime
d'activité). Le Défenseur alerte cependant les pouvoirs publics sur les risques d'une
transformation numérique à "marche forcée". La dématérialisation croissante des
services publics présente trois sortes de risques :

- donner le sentiment que l'administration se déshumanise, s'éloigne des citoyens et
de certains territoires, privilégie une partie de la population plus à l'aise avec
internet, cherche surtout à faire des économies ;

- complexifier les démarches, lorsque le parcours sur internet a été mal conçu, et
qu'il est très difficile de joindre un agent pour se faire assister ;

- éloigner encore davantage du service public les usagers ayant des difficultés avec
l'utilisation des outils numériques parce qu'ils n'ont pas accès aux équipements,
parce qu'ils ont du mal à s'en servir, parce que leur zone est mal couverte en réseau
internet, parce qu'ils maîtrisent mal la langue française.

Seuls 32% des Français déclarent ne pas connaître de freins à l'utilisation de
l'administration en ligne. Les autres évoquent :

- pour 25% la complexité des démarches (particulièrement les plus âgés, les
non-diplômés et les habitants de petites communes) ;

- pour 20% un manque général d'aisance avec l'informatique et internet,
particulièrement les plus âgés, les non-diplômés et les retraités) ;

- pour 18% la complexité des procédures ;

- pour 18% la difficulté à joindre un agent.

Plus d'un Français sur deux (56%) estime que les relations avec l'administration
publique se sont modifiées depuis quelques années. 37% pensent qu'elles sont plus
compliquées et 19% moins compliquées.

L'illectronisme affecte 9 millions de personnes et 25 millions de personnes ont des
compétences numériques fragiles. 15% des personnes de 15 ans ou plus n'ont pas
utilisé internet au cours de l'année et 2% sont dépourvues de toute compétence
numérique. 38% des usagers d'internet de 15 ans et plus et 47,3% de la population de
15 ans et plus (soit plus de 25 millions de personnes) ne maîtrisent pas au moins une
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compétence numérique de base, et disposent donc d'une faible autonomie
numérique.

Les personnes les plus âgées, les moins diplômées, aux revenus modestes, celles
vivant seules ou en couple sans enfant ou encore résidant dans les DOM sont les plus
touchées par le défaut d'équipement d'accès à internet comme par le manque de
compétences numériques.

La France en 2020 compte près de 12 millions de personnes en situation de handicap
et seulement 11% de démarches en ligne accessibles. Toutes les personnes en
situation de handicap ne sont pas en difficulté par rapport au numérique mais un
certain nombre peut avoir besoin de dispositifs d'accessibilitéMesures d'adaptation
et d'aménagement de l'espace social destinées à en faciliter l'accès aux personnes
handicapées ou à mobilité réduite en ligne. Or, en octobre 2020, l'observatoire de la
qualité des démarches en ligne montre que seules 11% des 250 démarches étudiées
sont accessibles aux publics porteurs de handicaps.

L'accès à internet n'est pas encore de bonne qualité partout

Un point de repère : le débit nécessaire pour faire une démarche administrative en
ligne est estimé entre 3 et 8 mégabits par seconde.

L'accès à l'internet fixe Avec le Plan France Très Haut Débit lancé en 2013, tout le
territoire devrait avoir accès en 2022 à des débits supérieurs à 30 mégabits par
seconde (et la fibre optique doit arriver partout jusqu'à l'abonné d'ici à 2025). Selon
les chiffres fournis par l'Arcep, au troisième trimestre 2020, 68% des locaux ont accès
au haut débit fixe, dont 55% par fibre optique. Mais ces locaux couverts sont
inégalement répartis : 92% des locaux couverts en zone très dense, contre 81% en
zones moins denses et seulement 44% en zones peu denses.

En attendant le déploiement complet du très haut débit, l'accès au bon haut débit
(minimum de 8 Mégabits par seconde) doit équiper 94% des foyers d'ici à fin 2020.
Pour les 6% restants, un complément par les technologies sans fil est subventionné
par le dispositif "cohésion numérique des territoires".

L'accès à l'internet mobile Selon la dernière édition du baromètre du numérique, en
2019, les Français se sont connectés à internet de préférence (51%) avec leur
smartphone (+4 points en un an). 77% des Français de plus de 12 ans possèdent un
smartphone.

En vertu de l'accord "New Deal Mobile" passé en 2018 entre l'État, l'Arcep (autorité
de régulation des télécommunications et les opérateurs mobiles), l'ensemble du
territoire devrait permettre un accès à la technologie 4G d'ici à fin 2022. Au
troisième trimestre 2020, l'Arcep estime que 96% du territoire sont aujourd'hui
couverts en 4G par au moins un opérateur (contre 89% au 1er janvier 2018) et 76% de
l'Hexagone couverts par tous les opérateurs en 4G (contre 45% au 1er janvier 2018).

Lors de l'attribution des fréquences de la 5G, l'Arcep a demandé qu'au moins un
quart des déploiements se fasse dans des territoires ruraux ou périurbains.
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Simplifier, observer, comprendre et améliorer
L'utilisation d'un service publicActivité d'intérêt général exercée par l'adminisration
(ou sous son contrôle par une personne privée) soumise aux principes d'égalité, de
continuité et de mutabilité sur internet devrait être au moins aussi facile qu'en face à
face. Le "parcours usager" sur le site ou la plateforme internet doit être élaboré avec
soin afin qu'il soit le plus intuitif possible, et tout problème doit être éliminé
rapidement. La qualité des services en ligne doit être un indicateur de pilotage
important pour les administrations.

Si la mise en qualité de tous les "parcours usagers" en ligne va demander quelques
années sans doute, la démarche est déjà en route avec :

- la création en juin 2019 de l'observatoire de la qualité des 250 démarches en ligne
les plus utilisées, avec une évaluation qui porte sur huit critères de qualité de service
essentiels (la démarche propose-t-elle des moyens de contact humains personnalisés
facilement accessibles ? etc.) ;

- le recours à des professionnels de la qualité de l'expérience de l'internaute, les
UX-Designers, pour améliorer le "parcours usager" de ces 250 démarches ;

- la création du service Voxusagers où l'on peut raconter son expérience de
démarche administrative et obtenir une réponse ;

- la création du bouton "Je donne mon avis" placé à la fin d'une démarche
administrative en ligne.

En utilisant l'agrégateur d'identités numériques FranceConnect, l'usager bénéficie
d'échanges automatiques de données entre administrations, avec par exemple le
préremplissage des formulaires.

Veiller à l'accessibilité numérique en ligne

L'obligation d'accessibilité des services en ligne de l'État, des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics existe depuis la loi du 11 février 2005 sur le
handicap (article 47) mais a été très peu mise en pratique.

Une nouvelle impulsion a été donnée à partir de la loi pour une République
numérique du 7 octobre 2016. L'obligation a été étendue à certaines entreprises, et
toutes les entités doivent, sauf "charge disproportionnée pour l'organisme", élaborer
un schéma pluriannuel de mise en accessibilitéMesures d'adaptation et
d'aménagement de l'espace social destinées à en faciliter l'accès aux personnes
handicapées ou à mobilité réduite et insérer des mentions obligatoires sur la page
d'accueil et au sein du site. Le défaut de ces informations est assorti d'une sanction
pécuniaire.

La circulaire du 17 septembre 2020 relative à l'accessibilité des sites et applications
mobiles publics fixe des objectifs prioritaires :
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- les 15 sites gouvernementaux les plus fréquentés (Ameli.fr, ants.gouv.fr, Caf.fr, ...)
doivent être mis en conformité en 2020 ;

- depuis février 2020, aucun site de l'État nouveau ou refondu n'est autorisé s'il
n'atteint pas 75% de niveau de conformité au référentiel général d'amélioration de
l'accessibilité (RGAA) ;

- 80 % des 250 démarches suivies par l'observatoire de la qualité des démarches
administratives en ligne respecteront en 2022 un critère d'accessibilité numérique.

Renforcer les compétences numériques de la population et le réseau de
la médiation numérique

Une meilleure autonomie numérique apporte des bénéfices économiques,
d'inclusion sociale et de bien-être. La formation à la culture numérique est
obligatoire dans l'éducation nationale et l'enseignement supérieur, mais pas dans la
formation professionnelle, et son besoin est sous-estimé (selon une étude du groupe
Randstad, en 2018, seul un Français sur trois ressent la nécessité d'acquérir de
nouvelles compétences numériques).

Le réseau de la "médiation numérique", fédéré par la société coopérative d'intérêt
collectif la MedNum et les têtes de réseau territoriales "Hubs France Connectée", a la
double ambition :

- d'aider les usagers dans leurs démarches en ligne ;

- à moyen et long terme, de former les usagers au numérique afin de les rendre
autonomes.

C'est notamment le rôle des quelque 5 000 espaces publics numériques (EPN), ou des
guichets uniques de services publics situés en zones rurales ou de la politique de la
ville : espaces labellisés France Services (FS), maisons de service au public (MSAP),
points d'information médiation multiservices (PIMMS).

Le volet médiation numérique du plan de relance finance la rémunération de 4 000
médiateurs numériques supplémentaires. Le pass numérique distribué aux usagers en
situation d'illectronisme leur donne accès à 5 ou à 10 ateliers de formation. L'outil
AidantsConnect permettra aux médiateurs numériques de sécuriser leurs démarches
en ligne pour les usagers.

Ces initiatives sont encouragées par le plan national d'action pour un numérique
inclusif adopté en septembre 2018 et piloté par la mission société numérique de
l'Agence nationale de cohésion des territoires.

Aider à l'achat d'un équipement ou d'un abonnement

Les diverses initiatives de collecte, de rénovation et de réemploi de matériel
informatique appuient l'objectif de rendre le coût du numérique plus supportable
aux ménages modestes.
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MANAGEMENT, QUALITÉ DE SERVICE ET 
ACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT : 
REPÈRES POUR ACCOMPAGNER 
LES TRANSFORMATIONS PAR UNE 
APPROCHE CONCERTÉE SUR LE TRAVAIL
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2 "Management, qualité de service et accompagnement du changement"  Académie de Toulouse - Réseaux PAS - MGEN - Aract Occitanie

POURQUOI CES REPÈRES ?

LaFonctionPublique -dans ses trois versants - connait
depuis plusieurs années des transformations
profondes et répétées de son cadre général
d’action (RéformeGénérale des Politiques Publiques
"RGPP", Modernisation de l’Action Publique
"MAP", réorganisation territoriale et évolution des
missions..). Ces transformations sont généralement
associées à des enjeux de rationalisation.

Dans l’Education Nationale comme ailleurs, de
nombreuses transformations sont conduites de
manière successive et souvent descendante. Elles
ont des conséquences importantes sur le sens et le
contenu du travail des agents dont elles peuvent
modi er toutes les composantes : technique
(développement du numérique), organisationnelle
(modi cation des missions), managériale
(développement d’une culture du résultat).

Chargés de conduire ces changements, les
personnels d’encadrement sont confrontés à de
nombreuses prescriptions et des enjeux pouvant
être contradictoires. L’exercice est d’autant plus
difcile qu’ils ne sont pas toujours associés à la
ré exion initiale sur les projets de trans ormation
et qu'ils ne disposent pas toujours des marges de
manœuvre sufsantes pour adapter les décisions
aux particularités du terrain. Dans ce contexte, le
rôle des personnels d’encadrement dans la mise en
œuvre des changements est complexe et nécessite
d’être accompagné et soutenu.

Parce que les changements initiés et conduits
dans l’Éducation Nationale modi ent souvent la
açon dont le travail se réalise et donc le service
rendu, l’objectif des repères méthodologiques

présentés ici est de permettre une conduite des
changements qui place le travail et le dialogue
sur le travail au cœur de la démarche.

Ils visent à soutenir tout encadrant dans sa posture
et dans son rôle d’accompagnateur ou de réalisateur
du changement en lui permettant de s’appuyer sur
l’analysedu travail pourmieuxassocier lespersonnels
concernés dans le processus de conception et de
mise en œuvre des transformations. Ils permettent
ainsi aux acteurs de se préparer au changement, d’y
participer en anticipant les e ets sur les conditions
de travail et sur la qualité du service rendu.

La crise sanitaire dûe à la Covid-19 a eu des
répercussions importantes dans l’Education
Nationale. Elle a mobilisé très fortement ses agents
et les a conduit à s’adapter, individuellement et
collectivement, dans des délais très courts, pour
permettre la continuité du service public et une
réouverture progressive des établissements
scolaires dans un cadre sécurisé. Les situations
vécues pendant le con nement et la phase du
décon nement ont montré l’enjeu et la pertinence
de la prise en compte du travail et d’échanger sur la
réalité de son exécution pour penser localement des
organisations efcaces et adaptées aux besoins des
professionnels, des familles et des élèves/étudiants.
Parce qu’ils proposent une approche de la conduite
du changement plus participative, concertée et par le
travail, ces repèrespeuventégalementêtremobilisés
par les encadrants dans la période de décon nement
et de sortie de crise pour tirer des enseignements
des actions mises en place et penser avec leurs
équipes de nouveaux modes de fonctionnements
plus adaptés aux situations nouvelles de terrain.
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4 "Management, qualité de service et accompagnement du changement"  Académie de Toulouse - Réseaux PAS - MGEN - Aract Occitanie 

LES ETAPES POUR UNE CONDUITE DU CHANGEMENT

La mise en place d’un changement suit des étapes
successives à partir de l’annonce de ce changement
(que nous appelons étape 0) jusqu’à sa mise en
œuvre (étape 4).

Si tout projet de changement produit des e ets
sur le travail des agents, il est utile de souligner que
les marges de manœuvre à la main des acteurs du
service ou de l’établissement ne sont pas les mêmes
selon la nature et l’origine du changement.

L’étape0, est cellede ladéclarationd’intention :
un projet de loi qui va concerner tout ou une partie
d’un cycle, ou une réorganisation d’un service (de
restauration par exemple).
Elle correspond à la décision ofcielle de mise en
œuvre du changement. Elle peut être matérialisée
par la parution de décrets d’applications ou la
décision par une direction de mise en œuvre s’il
s’agit d’un changement au niveau d’un service.
C’est une étape qui donne des informations sur les
modalités de mise en œuvre et donc sur les marges
de manœuvre existantes : est-ce qu’elles se situent
sur les objectifs, les moyens humains, d’application, les
façons de mettre en œuvre ?
De ce fait et aussi parce qu’ainsi elle réduit le nombre
de scénarios d’organisations possibles, elle ouvre la
possibilité de dé nir une démarche de conduite du
changement.

Deux situations peuvent correspondre à cette
étape :

• La décision de mettre en œuvre le changement
ne provient pas du service ou de l’établissement,
mais d’un niveau supérieur (ministère, rectorat..) :
Dans ce cas, le changement s’impose aux agents.
Il o re des marges de manœuvre plus ou moins
importantes (ex : délais et modalités de mise en
œuvre) qui peuvent rendre plus ou moins difcile
la prise en compte du travail dans la démarche de
conduite du changement.

• Le projet de transformation est le résultat
d’une décision prise au niveau du service ou de
l’établissement : Ici, le choix de mettre en œuvre

ou non les transformations revient au service ou à
l’établissement. Lesmarges demanœuvre peuvent
être plus importantes dès le départ.

Pour répondre au plus grand nombre de situations,
ce guide présente une démarche qui vise à prendre
en compte le travail à partir de l’étape 1.

L’étape 1, est celle de la mise en place des
conditionsquipermettrontd’intégrer la réfexion
sur le travail dans la démarche de conduite du
changement. Il s’agira pour cela de construire le
cadre de la démarche en concertation avec les
acteurs concernés, departager la compréhensiondes
enjeux, objectifs, marges de manœuvres, délais,…

L’étape 2 vise à instruire de açon concrète les
e ets du changement sur le travail. Pour cela il
est nécessaire de s’enrichir d’unmodèle d’analyse du
travail et de s’appuyer sur desméthodes d’analyse du
travail. Ces apports théoriques et méthodologiques
permettent de sortir des approches centrées sur les
individus pour prendre en compte les déterminants
de la situation de travail dans une approche globale
et systémique.

L’étape 3 permet une analyse concertée sur le
ou les scénarios organisationnels possibles.

L’étape 4 nalise la démarche en posant les
repèrespour l'expérimentation.L’expérimentation
consolide la démarche en apportant des possibilités
d’ajustement dans un climat de co-construction avec
les di érentes catégories d’acteurs concernés.

La première question à se poser est « Où en
sommes nous dans notre démarche de conduite du
changement ? ». La frise ci-dessous permet de situer
à quelle étape en est la démarche de conduite du
changement et d’identi er ce qu’il est possible de
traiter à ce stade. L’enjeu est de s’assurer qu’il sera
bien possible d’intégrer dans la mise en œuvre
du changement les étapes permettant la prise en
compte des e ets possibles / probables sur le travail
et donc sur la qualité du service rendu.

L'annonce du 
changement 

et les décisions 
de mise en oeuvre

ÉTAPE 0  

Mettre en place une 
démarche permettant 
de prendre en compte 

le travail

ÉTAPE 1 

Acquérir 
des repères sur 

l'analyse du travail

ÉTAPE 2 

Identi er des 
scénarios 

organisationnels

ÉTAPE 3 

Expérimenter 
les scénarios 

et ajuster

ÉTAPE 4  
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La participation des personnels concernés par le
changement mais non intégrés au comité de pilo-
tage/de suivi est indispensable. Elle permet d’établir
un diagnostic des situations de travail et de proposer
des pistes de solutions les plus en adéquation pos-
sible avec la réalité du travail quotidien. De ce fait,
elle participe à la construction de relations sociales

La communication sur le projet de changement et sur
la démarche de conduite du changement est essen-
tielle car elle favorise l'implication des acteurs dans
la démarche. Chargés de porter la démarche et de la
faire vivre en interne, lesmembres du comité de pilo-
tage/de suivi ont à communiquer à chaque étape et
à chaque ois qu'ils jugent que cela est nécessaire sur
la démarche de conduite du changement. Ils doivent
avoir une ré exion constante sur la communication
et communiquer régulièrement sur la démarche et
son avancement.
Ils devront pour cela en préciser l’objecti :
Par exemple :
• Informer/transmettre des informations sur le
changement (origine, enjeux, délais marges de
manœuvre existantes).
• Répondre aux interrogations - Recueillir les
points de vue et les craintes, notamment celles

de qualité en permettant à chacune et à chacun,
d’exprimer son point de vue et en permettant que ce
point de vue soit entendu et pris en compte. Cette
participation rend les personnels acteurs du chan-
gement qui les concerne et favorise de cette façon
leur adhésion et leur implication dans la démarche
de conduite du changement (c . che 2).

qui portent sur l'évolution de l'activité de travail.
• Informer sur l'état d'avancementde ladémarche
et les prochaines étapes.
• Valoriser le travail réalisé.
• Faire appel à des participants (constitution du
comité de pilotage/de suivi, de groupes de travail).
• ...

Et préciser aussi les modalités :
• Auprès de qui communiquer ?
• Quand et combien de fois communiquer ?
• Comment communiquer ? Avec quels moyens ?
(informations disponibles sur un site/sur un pan-
neau d’afchage, pendant des réunions,…) ? Avec
quels moyens (messagerie interne, afchage,
échanges dans des temps ormels/in ormels...) ?
• Comment véri er que la communication est ef-
cace et que le message a bien été compris par les
agents ?

  Préciser la participation, le rôle des autres personnels concernés 

  Informer les personnels concernés 

En synthèse, des questions à se poser

• Quelle est la composition du comité de pilotage
ou de suivi ?

• Est-il composé des représentants du personnel,
des représentants des métiers concernés par le
changement ?

• Quel est son rôle, notamment pour la prise de
décision ? Ses missions ?

• Quelle articulation prévue de l’instance avec les
autres instances existantes ?

• Quel rôle des différents acteurs impliqués
(participer à la prise de décision, apporter une
expertise, informer, …) ?

• Quelles règles de fonctionnement partagées
au sein de l’instance ?

• Quelles sont ses attentes vis-à-vis du
changement prévu ?

• Quelles modalités de communication sur la
démarche ?

7 "Management, qualité de service et accompagnement du changement"  Académie de Toulouse - Réseaux PAS - MGEN - Aract Occitanie
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Le lycée s’est engagé depuis un an dans une démarche de développement durable qui porte 
sur plusieurs périmètres dont le service restauration. Le chef de cuisine n’approuve pas les 
orientations et n’engage pas son équipe dans les nouvelles pratiques recommandées.
Questions pour aider le comité de pilotage ou de suivi à faire évoluer la situation :

  Dans la conduite du projet, à quel moment le chef de cuisine a-t-il été associé ? A t-il 
eu la possibilité d’exprimer son avis sur les conséquences du changement sur son travail 
(compétences, organisation de son équipe, autonomie dans la préparation des repas…) et 
sur celui de son équipe ?

  A t-il eu la possibilité de faire des propositions ? 
  L’équipe de restauration a-t-elle pu donner son point de vue et faire des propositions 

permettant de tenir compte des conditions de réalisation du travail et des enjeux de 
développement durable ?

  Le chef de cuisine a t-il besoin d’être accompagné pour mobiliser son équipe et pour 
travailler avec elle sur la conduite de ce changement ? 

  EXEMPLE

Dernière étape, aire la synthèse sur les points
de convergence et de divergence pour se mettre
d’accordsurcequi ait consensus, identi er lesenjeux

plus ou moins di érents et s’assurer ensemble des
axes sur lesquelles il sera possible d’agir (objectifs,
moyens, délais, ……).

  Partager les points de vue pour la mise en œuvre 

En synthèse, des questions à se poser

• Quel est ce changement ?

• Pourquoi a-t-il été initié ?

• A quel niveau a été prise la décision ?

• Quels sont les objectifs ?

• Pour quelle structure (Bassin, établissement,
service, …) ?

• Quels sont les personnels concernés par
le changement (personnel administratif,
enseignants, … ) ?

• Quels sont les délais d’application ?

• Quels enjeux pour les différentes catégories
d’acteurs ? Ce que le changement peut
apporter et pour qui ? Les dif cultés à traiter et
pour qui ?

• Quelle est votre part d’autonomie dans ce
changement, sur quoi pouvez-vous prendre
des décisions ? Quelles sont les questions pour
lesquelles existent des marges de manœuvre ?

• Quel rôle des différents acteurs impliqués
(participer à la prise de décision, apporter une
expertise, informer, …) ?

• Quelles questions vous posez-vous pour
conduire ce changement ?

• Quels sont les points de vigilance à avoir, quelles
précautions ?

• Quelles sont les conditions de la réussite ?

• Sur quels moyens et quelles ressources
pourrez-vous appuyer ?

Les ressources… qu’ils/elles ont mobilisées :
• Les Formations d’Initiatives Locales (FIL)
• Les banques de ressources (Educal, IF2EH)
• Des échanges de pratiques avec d’autres
établissements
• S’appuyer sur des éléments moteurs qui peuvent
fédérer, créer une coalition pour œuvrer dans
l'intérêt de tous
• Créer des espaces d'échanges, s'appuyer sur

l'intelligence collective,
• Expliquer pour trouver des personnes ressources
et pro ter du changement pour mieux organiser le
travail
• La preuve par l'exemple

Exemples issus de l’atelier « Management, qualité de service et
accompagnement du changement » conduit par l’Aract Occitanie

avec le soutien de la MGEN et du Rectorat de l’Académie de Toulouse
auprès de personnels encadrants de l’Education Nationale

  Identi er les ressources sur lesquelles s’appuyer

9  "Management, qualité de service et accompagnement du changement"  Académie de Toulouse - Réseaux PAS - MGEN - Aract Occitanie
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2. COMMENT FAIRE ? AVEC QUI ?

Le comité de pilotage / de suivi peut utilement s’in-
terroger sur modèle de changement qu’il mobilise
et regarder si le modèle « travail » est sufsamment
partagé ou mobilisable. La che suivante permet
d’acquérir des repères minimums pour s’inscrire
dans un modèle de changement prenant en compte

le travail. Des ormations à l’analyse du travail ou au
management du travail* peuvent aussi s’avérer né-
cessaire pour compléter cet apport.

*Voir par exemple les propositions du Réseau Anact-Aract
https://www.anact.fr/

La démarche d’accompagnement que nous propo-
sons nécessite un modèle de conduite du change-
ment qui ne soit pas uniquement descendant et qui
s’intéresse aux réalités du travail. Le modèle « tra-
vail » correspond car il donne du « pouvoir d’agir »
aux acteurs concernés en les mobilisant sur l’analyse
des situations, les propositions d’actions et la mise
en œuvre et, il met le travail et ses caractéristiques
au centre des échanges et des décisions.

Cette démarche conduit à une posture de manager
qui accepte ce niveau d’échange car il s’agit d’adop-
ter une posture de compréhension des caractéris-

tiques des situations de travail et non de contrôle
des résultats, ce qui n’est pas forcément facile. Pour
onctionner elle nécessite que chacune/chacun s’ex-
prime sur son travail, un cadre d’échange basé sur
la con ance où ce qui sera dit ne sera pas jugé, voir
pénalisé, les propositions de solutions seront prises
en compte et si ce n’est pas le cas les critères seront
clari és.

D’où la nécessité d’y ré échir car peut-être que
quelques transformations des pratiques seront né-
cessaires autant pour les personnels que pour les
encadrants.

En synthèse, des questions à se poser

• Sur quel modèle a été initié le changement
que vous allez mettre en œuvre (Déterministe,
psychologique, tactique, « travail ») ?

• Et vous, où vous situez-vous parmi ces différents
modèles ?

• Quel écart ou compatibilité entre le modèle de
 ceux qui décident du changement et le modèle
de ceux qui mettent en œuvre ?

• Est-ce que le modèle « travail » est suf samment
partagé ou mobilisable ?

11    "Management, qualité de service et accompagnement du changement"  Académie de Toulouse - Réseaux PAS - MGEN - Aract Occitanie 
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2. COMMENT FAIRE ?

Cette che ne peut à elle seule apporter l’ensemble
des connaissances nécessaires pour analyser le
travail car celles-ci sont nombreuses et issues de
divers champs théoriques comme l’ergonomie, la
psychologiedutravail, lasociologiedesorganisations.
Il s’agit ici de présenter quelques principes essentiels
d’un regard porté sur le travail et ses déterminants.

L’ergonomie distingue le travail « prescrit » et le
travail « réel ».
Le travail « prescrit » est constitué par les
prescriptions sur le travail à faire et sur la façon de
le faire. Il peut s’agir des objectifs à atteindre, des
modes opératoires, des consignes, des procédures
ouencoredes critèresdequalité. Laplupartdu temps
ces prescriptions sont descendantes, et peuvent
être très éloignées des situations réelles de travail et
donc plus ou moins adaptées aux caractéristiques de
ces situations.
L’ergonomie apporte un nouveau regard avec
l’analyse du travail « réel » en se posant la question
suivante : Comment ont les gens pour réaliser la
tâche prescrite ?
Le constat est à peu près constant : ils/elles ont plus
ou moins ce qu’ils devaient faire ou ils/elles font plus
ou moins di éremment de la açon dont ils/elles
devaient faire.

Pourquoi ?
Au moins trois raisons à cela :

 Un écart entre la prescription et la réalité des
situations de travail : lorsque les déterminants
de la situation de travail (l’organisation, les
équipements, le collectif, l’environnement,…)
ne sont « à la base » pas adaptés aux objectifs à
atteindre.
 Une impossibilité à envisager, même dans le

cas d’une prescription « ouverte », la variabilité
des situations réelles de travail : une journée,
une heure de travail se présentera plus ou moins
souvent di éremment que ce qui était prévu (une
urgence, un/une collègue absent.e, un incident, du
matériel qui ne fonctionne pas,…).
 La nécessité pour l’opérateur/l’opératrice de

s’adapter à sa propre variabilité individuelle qui
ait uctuer ses capacités de travail au cours d’une
journée, d’une semaine,…

L’activité réelle de travail est donc toujours plus
ou moins di érente de la tâche prescrite. Le ou
la salarié.e régule, invente des solutions, fait des
compromis, parfois « se débrouille », parfois déroge
à la règle pour atteindre les résultats attendus avec
la plupart du temps un objectif de qualité.
Les personnes sont donc quotidiennement amenées
à prendre des décisions plus ou moins importantes
pour s’adapter à cette variabilité.
Cette activité de régulation est intéressante car elle
permet demettre enœuvre des compétences, de les

faire évoluer, d’inventer de nouvelles organisations
et de nouveaux processus, de consolider un collectif.
Elle est soutenue lorsque les personnes ont les
compétences, les marges de manœuvre, le soutien
de la hiérarchie.
Elle signi e que par ois la personne a trouvé le
meilleur compromis possible entre ce qui devait être
réalisé et ce qu’il est possible de réaliser. Ce n’est pas
forcément le plus satisfaisant au regard des critères
de qualité de chacun.
Mais cela peut aussi provoquer de l’inconfort, des
inquiétudes, voire une dégradation de la santé,
par manque d’assurance sur les initiatives prises, de
légitimité à prendre une décision, de limite dans les
marges de manœuvre pour agir di éremment ou en
raison de l’impossibilité d’agir sur les déterminants
de la situation de travail.
Il est donc indispensable de soutenir cette nécessaire
activité de régulation et les Espaces de Discussion
sur le Travail en constitue un moyen. Ils permettent
en e et d’organiser ce dialogue sur le travail, ces
allers/retours entre prescription/déterminants de la
situation/réalité du travail. Et ce d’autant plus dans
des contextes en mouvement perpétuel.

Ainsi, mettre en discussion le travail suppose :
• D'identifer les di érences entre travail pres-
crit et travail réel.
• D'accepter le fait que travailler, c’est faire
des compromis, c’est réguler dans un contexte
variable.
• De prendre en compte les variabilités intra et
inter individuelles.
• D'avoir conscience des e ets conjoints sur la
per ormance et sur la santé.

Pour agir sur les multiples déterminants du travail
et élargir les leviers possibles d’amélioration du
fonctionnement. Cela permet aussi de s’écarter des
jugements de valeurs et des approches centrées sur
les personnalités.

Les déterminants du travail :

  Acquérir des connaissances sur l'analyse du travail
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Il s’agit ici d’identi er avec le personnel concerné
par les évolutions, de nouveaux modes de
fonctionnementsusceptiblesd’atteindre lesobjectifs
visés par le projet et d’améliorer les conditions de
réalisation du travail ou pour le moins, de limiter les
e ets indésirables du changement sur le travail et
sur la bonne réalisation de l’activité.

Pour y parvenir, le groupe aura d’une part, à identi er
les situations de travail amenées à évoluer, et d’autre
part, à s’interroger, à partir de ses expériences de
travail, sur lese etsquepourraitavoir lechangement
sur ces situations.

Pour analyser les e ets du changement sur le travail,
le groupe pourra par exemple passer en revue, pour
chacune des situations identi ées, les déterminants
du travail présentés en che 4.

Ces quelques questions pourront aider les
participants dans cet exercice :

• Qu’est-ce que peut apporter cette transformation ?
Comment peut-elle permettre de mieux travailler ?

Le support en page 18 vise à aider les participants
des groupes de travail à ormaliser leur analyse
sur les e ets du changement et à identi er des
scénarios organisationnels adaptés aux situations
utures « probables ». Pour cela il doit :

• Être mobilisé pour chaque situation concrète
et réelle de travail amenée à évoluer. Il est
important de veiller ici à donner la description la
plus précise possible de la situation pour favoriser
les échanges sur l’activité réelle de travail à
l’intérieur du groupe et permettre aux agents de
proposer de nouveaux modes de fonctionnement
susceptibles de répondre au mieux à leurs besoins
et à ceux de l’établissement/du service. (Cf. en
complément Guide EDD sur le Travail).

• Rendre visible le point de vue des di érents
acteurs concernés par le changement sur une
même situation de travail.

• Quels sont les problèmes qui risquent de se poser en
situation ?

• Qu’est-ce qui est essentiel pour bien faire le travail
et qui risque d’être perdu avec le changement ?

Le caractère positi ou négati de ces e ets peut
être perçu di éremment en onction des acteurs.
Des échanges et arbitrages seront donc nécessaires
pour permettre au groupe d'identi er des scénarios
adaptés aux besoins et aux attentes de chacun et
de répondre à la question suivante : « Qu'est-ce qui
pourrait être mis en place pour produire un service
de qualité et nous permettre de mieux travailler
ensemble ? »

Cette analyse sous l'angle « intérêts/inconvénients »
permettra aux participants d’éliminer certains
scénarios. Elle ne permettra pas toujours de
déterminer la solution la plus à même de préserver
les conditions de travail et la qualité du service public.
Dans ce dernier cas, ce sont les di érents scénarios
qui méritent une expérimentation en situation de
travail réelle.

• Etre complété dans un ordre précis : description
du changement et de la situation de travail,
identi cation des acteurs directs et indirects
concernés, identi cation des e ets probables par
catégorie d’acteurs concernés, identi cation des
scénarios organisationnels envisagés et précision
des objectifs des scénarios retenus

• Les « acteurs directs » sont celles et ceux
qui étaient présent.e.s et concerné.e.s dans
cette situation précise. Par exemple pour une
situation relevant de la distribution des repas, les
acteurs directs pourraient être : Che de cuisine,
agents territoriaux, élèves, enseignants, autres
personnels, visiteurs.

• Les « acteurs indirects » sont celles et
ceux qui n’étaient pas présent.e.s mais sont
concerné.e.s par cette situation précise. Dans
le même situation ces acteurs pourraient être :
Gestionnaires, Adjoints de Gestion, Direction de
l’établissement, parents, collectivité territoriale.

   Identi er les effets sur le travail et les scénarios organisationnels possibles

3. POUR AGIR : UN EXEMPLE DE SUPPORT MÉTHODOLOGIQUE
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Tout scénario organisationnel identi é peut
nécessiter des ajustements suite à une mise en
pratique.
Il est important que ces ajustements puissent être
construits dans le même « esprit » que dans l’étape
d’identi cation des scénarios (créer les conditions
d’un échange constructi sur le travail et ses
conditions de réalisation). Cette phase d’évaluation
et de suivi des expérimentations peut être organisée
sous forme d’Espaces De Discussion sur le Travail*.
Réalisés avec les agents concernés, ces temps
d’échanges et de retours d’expériences doivent
intervenir au cours de la phase d’expérimentation
et peuvent être multiples**. Il appartiendra alors aux
« expérimentateurs » de plani er, en onction des
besoins et du contexte, ces temps d’échanges. Pour
les services/établissements dans lesquels la conduite
du changement s’est aite sans prévoir une phase
d’expérimentation, un temps de retour d’expérience
peut également être organisé dès lors qu’il existe
une possibilité de faire évoluer les actions mises en
place.
L’objecti de ces temps d’échanges sera alors
d’analyser et d’évaluer collectivement les résultats
de l’expérimentation pour véri er si les objecti s
visés au départ ont été atteints, pour en comprendre
les raisons et pour décider des suites à donner à

l’expérimentation (ajustements, déploiement, non
mise en œuvre).
Pour y parvenir, les membres du groupe devront
prendre appui sur les situations réelles de travail
vécues pendant l’expérimentation. Ils pourront
également s’appuyer sur les objecti s et indicateurs
dé nis pendant la construction de l’expérimentation
et chercher à répondre aux questions suivantes :

• Qu’est-ce qui a été facilitant/aidant pour bien faire
le travail ? Pourquoi ?
• Qu’est-ce qui a été bloquant ? Qu’est-ce qui a posé
problème ? Qu’est-ce qui a été difcile ? Pourquoi ?
• Que changeriez-vous si c’était à re aire ? Qu’est-
ce qui pourrait être ait pour que les choses
fonctionnent mieux ?
• Quelle décision du collectif ? (Mise en œuvre/non
mise en œuvre du scénario ? Quelles modi cations/
ajustements apporter ?)
• Si des ajustements identi és : Comment les mettre
en œuvre ? Quand ?

* « Mettre en place des Espaces De Discussion sur le Travail »
Aract Occitanie - https://occitanie.aract.fr

**Kit « Méthodologie de l’évaluation embarquée »
Réseau Anact-Aract - https://www.anact.fr/outils/le-kit-methode-

de-levaluation-embarquee-pour-co-construire-les-changements

   Évaluer et ajuster

3. POUR AGIR : UN SUPPORT MÉTHODOLOGIQUE

Le support en page 19 peut aider le collectif à
évaluer les scénarios/actions et à décider des suites
à donner aux expérimentations (mise en œuvre/non
mise en œuvre, ajustements à réaliser..).

Il ne s’agit pas ici de donner son « impression
générale » de l’expérimentation ou des actionsmises
en place, mais de s’appuyer sur les situations de
travail en cherchant à être le plus précis et concret
possible.

Pour y parvenir, il est important de :
• Utiliser le support pour chaque situation de travail
(un tableau = une situation de travail)
• Prendre le temps de décrire de façon et précise la
situation de travail
• Remplir les colonnes « e ets » et « causes » avant
celle sur les ajustements envisagés et les pratiques à
préserver
• Veiller à recueillir le point de vue des di érentes
personnes directement concernées et qui doivent
être présentes pour l’analyse.
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Feu vert pour le déploiement de la
formation à la transition écologique à
tous les agents
Le CMVRH (centre ministériel de valorisation des ressources humaines) élargit
à l’ensemble des agents les sessions de formation sur les enjeux des trois
crises environnementales et sur les leviers accélérateurs de la transition. Il
travaille par ailleurs, avec ses partenaires, à un parcours étoffé et adapté au
défi de la massification de cette formation.

Le coup d’envoi a été donné par le CVRH (centre de valorisation des
ressources humaines) de T. Et ça débute fort. Objectif : 2 000 agents formés
d’ici juin 2027, tous les agents d’ici fin 2027 !
Que se passe-t-il là-bas ? Le déploiement de la formation à la transition
écologique à grande échelle a débuté ! Le CMVRH qui dispose d’un vivier
conséquent de formateurs internes, ouvre désormais la formation à la
transition écologique à tous les agents des services déconcentrés et de
l’administration centrale. Et le sujet est particulièrement porté par
la DREAL A, la DREAL C et la DIRM A qui ont souhaité former tous leurs agents
sans attendre 2027, même si à ce stade les formateurs internes ne sont pas
identifiés.

La formation à la transition écologique désormais
ouverte à tous les agents

L’objectif maintenu de former tous les agents à la transition écologique d’ici
fin 2027 est inscrit :

dans le schéma directeur interministériel de la formation professionnelle
dans la circulaire du 21 novembre 2023 relative à l’engagement pour la
transformation écologique de l’État.

L’objectif : une action de formation par agent et par an

Cet objectif ambitieux implique que chaque agent suive une action de
formation à la transition écologique par an.
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Pour cela, il aura toujours à sa disposition l’offre existante de la sous-direction
de l’innovation pour les transformations. Elle se compose pour mémoire
notamment de multiples fresques : fresque du climat, fresque de la
biodiversité, fresque du numérique… Ces fresques auront d’ailleurs vocation à
être déployées à terme sur le terrain par le CMVRH.

Mais l’agent aura aussi à sa disposition un parcours de formation en partie
identique à celui des cadres supérieurs.

Une offre de formation comparable à celle des cadres supérieurs

Rappelons que le parcours suivi par les cadres supérieurs se compose de 2
ateliers, de 3 conférences, de visites de terrain et d’un atelier final de passage
à l’action.

Qu’en est-il de celui proposé à tout agent ?

Les ateliers 1 et 2 : des propositions concrètes

Comme pour la formation des cadres supérieurs, le CMVRH va proposer des
ateliers « enjeux des 3 crises » et « leviers accélérateurs de la transition » aux
agents du Ministère de la Transition Écologique, de l’Énergie, du Climat et de
la Prévention des Risques, hors opérateurs.
Deux précisions utiles :
- les agents de DDT seront formés par le Ministère de l’Intérieur,
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- les opérateurs du ministère se chargeront de déployer ces ateliers auprès de
leurs agents, s’ils le souhaitent.

Le CVRH de T. a commencé le déploiement des ateliers. Les autres entités du
CMVRH vont leur emboîter le pas.

Les services qui souhaiteraient déployer des ateliers dans leur structure sont
invités à contacter leur CVRH de proximité.

Conférences et visites de terrain : une ambition à confirmer

Le CMVRH pourra déployer des conférences de chercheurs et des visites de
terrain dans une proportion qui reste encore à confirmer puisque des
négociations sont actuellement en cours à l’échelle nationale entre
la DGAFP et le CNRS.

A terme, des ateliers de passage à l’action

Cet atelier final sera proposé dans le parcours de formation de tout agent,
une fois que le vivier d’animateurs de cet atelier, actuellement en cours de
constitution, le permettra.

Les formateurs internes, la clé du déploiement

Les services précurseurs comme les DREAL A et C et la DIRM A, lanceront un
appel à candidature pour l’animation d’ateliers de formation à la transition
écologique et pour l’animation de réseaux de formateurs :

là où la ressource est limitée : devenez formateur ou animateur !
pour maintenir un vivier et animer la communauté des formateurs,
pour permettre aux opérateurs qui le souhaitent, de déployer les ateliers en
leur sein.

Les modalités de ce parcours devront évoluer, afin de permettre à tous les
agents accèdent à une formation à la transition écologique.

Une nécessaire adaptation aux enjeux de massification de la
formation

Le CMVRH travaille sur la mise en place d’un parcours interministériel de
formation à distance ou hybride à la transition écologique. C’est le centre
ministériel d’appui aux formations à distance (CMA) qui est à la manœuvre,
aux côtés du Commissariat Général au Développement Durable (CGDD). Il
proposera à terme, pour le ministère mais aussi pour tous les agents de la
fonction publique d’État, un équivalent du parcours proposé aux cadres
supérieurs.

Page44/80



Une partie de l’offre est déjà disponible sur la plateforme de formation à
distance Mentor, dans la collection Transition Écologique et Développement
Durable, et elle continuera à s’étoffer progressivement.

En parallèle, le parcours des cadres supérieurs se
poursuit

Quelques chiffres

2 300 cadres supérieurs formés à l’atelier 1 (enjeux des 3 crises) et 1 900
cadres formés à l’atelier 2 (leviers accélérateurs de la transition)
442 sessions de formation dont 415 ateliers + 27 formations à l’animation
A terme, environ 100 agents formés à l’animation de l’atelier 1 et autant à
celle de l’atelier 2

Les territoires se sont appropriés le parcours qui continue à se déployer :

les ateliers sont couplés avec des conférences comme à Toulouse,
les conférences sont proposées indépendamment comme à Metz,
les visites de terrain se poursuivent comme à Paris.

Parcours à suivre…
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